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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

emploi
Question écrite n° 114988

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de Mme la ministre déléguée aux affaires européennes sur le
programme Progress. L'Union européenne a procédé récemment au lancement de Progress, un nouveau
programme intégré pour l'emploi et la solidarité sociale. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les
tenants et les aboutissants de ce programme européen, notamment la date de la mise en place du programme,
le budget alloué et les organismes et pays concernés.

Texte de la réponse

Par une décision n° 1672/2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 2006, l'Union
européenne a établi un programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale, dénommé PROGRESS.
Ce nouveau programme remplace les différents programmes et lignes budgétaires qui intervenaient jusqu'à
présent dans les domaines de l'emploi, de l'insertion et de la protection sociale, des conditions de travail, de
l'égalité des sexes et de la non-discrimination. La commission a, en effet, proposé en 2004, dans le cadre du
débat sur les perspectives financières pour la période 2007-2013, l'instauration en ces matières d'un programme
unique en vue de simplifier le mode de dépense des fonds communautaires et de renforcer la visibilité, la clarté
et la cohérence des actions de l'Union. Le principal objet de PROGRESS est de soutenir financièrement la mise
en oeuvre des objectifs de l'Union européenne dans les domaines de l'emploi et des affaires sociales, tels
qu'énoncés dans la communication de la communication sur l'agenda social, et, ainsi, de contribuer à la
réalisation des objectifs de la stratégie de Lisbonne dans ce domaine. Il complète le Fonds social
européen (FSE). Ce programme a notamment pour objectifs, dans les domaines de l'emploi et des affaires
sociales, d'améliorer la connaissance de la situation des États membres et des politiques publiques, de soutenir
l'élaboration d'outils et de méthodes statistiques, de soutenir et de suivre la mise en oeuvre de la législation et
des objectifs des politiques communautaires, de promouvoir la création de réseaux et la diffusion de bonnes
pratiques, de faire mieux connaître au grand public les politiques communautaires, etc. Il se compose de cinq
sections : emploi (soutien à la mise en oeuvre de la stratégie européenne pour l'emploi) ; protection et
intégration sociales (soutien à la mise en oeuvre de la méthode ouverte de coordination) ; conditions de travail ;
lutte contre la discrimination et diversité ; égalité entre les hommes et les femmes. Les types d'actions
susceptibles d'être financés par ce programme sont les activités d'analyse, les activités d'apprentissage mutuel,
de sensibilisation et de diffusion ainsi que les soutiens aux principaux acteurs. Ce programme est ouvert à
l'ensemble des entités, acteurs et institutions publics et/ou privés, en particulier les États membres, les services
publics de l'emploi et leurs agences, les autorités locales et régionales, les partenaires sociaux, les ONG, les
établissements d'enseignement supérieur et les instituts de recherche, les médias, etc. Au-delà des États
membres de l'Union européenne, certains pays tiers peuvent participer à ce programme : les pays de
I'AELE/EEE, conformément aux conditions fixées dans l'accord sur l'Espace économique européen ; les pays en
voie d'adhésion et les pays candidats, associés à l'Union européenne, ainsi que les pays des Balkans
occidentaux participant au processus de stabilisation et d'association. Pour la période 2007-2013, ce
programme a été doté d'une enveloppe budgétaire de 744 euros en crédits d'engagement (prix courants).

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114988


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114988

Auteur : M. Jean-Marc Roubaud
Circonscription : Gard (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 114988
Rubrique : Politiques communautaires
Ministère interrogé : affaires européennes
Ministère attributaire : affaires européennes

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 janvier 2007, page 20
Réponse publiée le : 6 mars 2007, page 2365

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114988
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267650

